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La séance est ouverte à 17 h 10. 
 
 

Question de Guam (A/AC.109/L.1883) 
 

1. M. Ovia (Papouasie-Nouvelle-Guinée) présente 
le projet de résolution publié sous la cote 
A/AC.109/L.1883 et annonce que les Fidji se sont 
portées coauteur dudit projet. Compte tenu des 
nouveaux avis exprimés par les représentants du peuple 
chamorro de Guam devant le Comité, et après avoir 
tenu des consultations avec la Puissance administrante, 
les auteurs ont introduit certains changements dans le 
texte de la résolution qui avait été adoptée par 
consensus en 1997. Ils se déclarent persuadés que le 
projet de résolution, s’il est adopté par le Comité, 
constituera la base de consultations futures avec la 
Puissance administrante. Ils expriment l’espoir que la 
Puissance administrante et les représentants de Guam 
tiendront également des consultations sur la résolution. 
Le représentant de la Papouasie-Nouvelle-Guinée 
espère qu’il y aura un consensus sur le projet de 
résolution et que la Puissance administrante 
collaborera afin que la population guamienne puisse 
exercer son droit à l’autodétermination. 

2. Le projet de résolution A/AC.109/L.1883 est 
adopté sans être mis aux voix. 
 

Question de l’envoi de missions de visite 
dans les territoires (A/AC.109/L.1884) 
 

3. Le projet de résolution A/AC.109/L.1884 est 
adopté sans être mis aux voix.  
 

Rapport du Comité spécial (A/AC.109/L.1886) 
 

4. Le rapport du Comité spécial (A/AC.109/L.1886) 
est adopté sans être mis aux voix. 

La séance est levée à 17 h 15. 


